ARRETE n° 806 CM du 20 septembre 2005 portant modification de l’arrêté n° 992 CM du 31 juillet 2001 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut de la consommation.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1155 AT du 19 décembre 1985 portant création de l’Institut de la consommation ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1983 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 992 CM du 31 juillet 2001 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut de la consommation ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 septembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté n° 992 CM du 31 juillet 2001 est ainsi rédigé :

“Art. 3.— L’établissement est administré par un conseil d’administration de quatorze (14) membres.

Siègent au titre de l’intérêt général :

-
le ministre chargé de l’Institut de la consommation, président ;

-
le ministre chargé de la famille ou son représentant, vice-président ;

-
le chef du service des affaires sociales ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires économiques ou son repré-sentant ;

-
deux représentants désignés par l’assemblée de la Polynésie française.

Siègent au titre des intérêts des consommateurs :
-
quatre représentants des associations de consommateurs et/ou des associations familiales.

Siègent au titre des intérêts professionnels :
-
quatre représentants des activités commerciales et/ou industrielles.

Le mandat des administrateurs expire de plein droit lorsqu’ils perdent la qualité ayant conduit à leur désignation.

Les administrateurs siégeant au titre des intérêts des consommateurs et des intérêts professionnels, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour trois ans par arrêté du Président du gouvernement, sur proposition du président du conseil d’administration, après consultation des associations et des organisations professionnelles représentatives.

A expiration de leur mandat, il est pourvu à leur rempla-cement dans un délai de deux mois.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 septembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,

Emile VANFASSE.

